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* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, article 10.
** Règlement (UE) N°360/2012 de la Commission européenne du 25 avril 2012 publié au Journal officiel 
de l'Union européenne le 26 avril 2012 (SIEG de minimis). 

Entre 

La Ville de Trignac représenté par le maire M. Claude AUFORT et désigné sous le terme « la Ville de 
Trignac», d'une part 

Et 

L'association RUGBY CLUB TRIGNACAIS (RCT), association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le 
siège social est situé, rue de la gare 44570 TRIGNAC, représentée par le président M. Maxime HEGO et 
désignée sous le terme « l'Association », d'autre part, 
N° SIRET 7860834690027 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La Ville de Trignac, dans le cadre de son soutien aux associations et de sa politique sportive, est amenée 
à structurer des conventions avec ses partenaires sportifs pour d'une part déterminer les intentions 
respectives de chacun et de contribuer conjointement au déploiement d'une dynamique territoriale. 
Soucieuse de favoriser la pratique sportive des enfants, des jeunes et des adultes, la Ville de Trignac 
s'attache à soutenir les initiatives de ses partenaires. Dans ce cadre, la Ville soutient le travail mené 
l'association RUGBY CLUB TRIGNACAIS (RCT), depuis de très nombreuses années. 

Il est ainsi décidé de formaliser : 

Le soutien financier de la Ville, à cette association pour contribuer à son fonctionnement et au soutien 
de la pratique sportive par les Trignacais(es) d'une part; 

Les engagements de l'association par la valorisation des talents profitables au territoire, rayonnant sur 
l'attractivité et la renommée de la Ville d'autre part. Considérant que le projet ci-après présenté par 
l'Association participe de cette politique. 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre le projet associatif dans de parfaites conditions de qualité, de sécurité, de respect de ses 
adhérents et des agents de la Ville. 

La Ville de Trignac contribue financièrement à ce projet d'intérêt économique général, conformément au 
Règlement (UE) n° 360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne 1 ]. 

1 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant

des services d'intérêt économique général. 
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